Easy-Hebergement -
[Support]

Mon nom de domaine est en "Redemptionperiod". Puis-je le r

Generated by SupportTrio - http://www.supporttrio.com/



Mon nom de domaine est en "Redemptionperiod". Puis-je le r

Pendant la 4€ceredemptionperioda€e, le nom de domaine peut A2tre restaurA© par rachat auprA”s
de [G€™ OpA©rateur du Registre (d€+Registrya€e), par notre intermA©diaire uniguement.

Il faut nous contacter le plus rapidement possible via le formulaire de support de votre espace client.

Nous vous communiquerons alors en retour les informations et documents nA©cessaires au
dA©clenchement de Ia€ ™ opA©ration.

La restauration ne peut A2tre effectuA©e qua€™ au bA©nA©fice exclusif du dA©posant dA©jA
propriA©taire du nom de domaine avant sa suppression de notre base de donnA®©es.

Le coA»t dG€™un tel rachat est supA©rieur A celui d&€™ un simple renouvellement. Il correspond
aux frais perAs8us par le Registry et A nos propres frais de gestion pour la rA©alisation de

[a€™ opA©ration de rachat; il inclut le renouvellement du nom de domaine pour une annA®©e. Les
montants des frais de restauration sont indiQuA©s dans notre rubrique a€ceTarifs & conditionsa€e :

Si le dA©lai des 30 jours est dA©passA©, le nom de domaine ne pourra plus A2tre restaurA®© : il
est alors placA®© par le Registry dans le statut a€cependingdeletea€s.
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